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1. ;Lora de la 64~m'3 eéan,Je de l.e. Comro:iasion politique epdciel e, tenu$ le 30 

novembre .1950, lee d.§lé~tione è.u Brésil, du Ca·oo.~a, dee iritats-Unis d'Amérique, 

du Mexique et de la Tu=quie ont pré:.1ent6' un prcjet J.è :rés:,lation colr.Illun 

(A/Ac.38/L.59), relatif à ·la déaigna.'liion du Commiesai:re des Na.tians Unies en· 
Erythr~e . 

2. A la même séance, l)ar 28 voix cont~ 4, avec 4 abetentione, la Commission 

a adopté ce proJet de réeoltttion commun, 

3. En conséquence, la Commission politique spéciale recommande à l'Assemblée 

générale d'adopter le projet de résolution suivant: 

"L 'Aaeemblée générale, 

. "D,cide que, pour l'aider à désigner le Con:m1esa1re des Nations Unieè 

en Erythr~e, un comité composé du Président de l'Assemblée générale, de 

deux des Vice-Présidents de l 1Assemblée générale (Australie et Venezu~la), 

du Président de la Quatrième Comnieaion et du Prdsident de la Commission 

polittque spéciale, . proposera. le r.oH d;un candidat, ou, s'il ne parvient 

-pas à se mettre d'accord. sur une cnnd:1.d.ature, les nome de trois cand14ata 

~ - de Commieeai:re dee Nations Unies en Erythrée". 
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